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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 24 octobre 2025 
Numéro d’inspection : 2025-1459-0007 
Type d’inspection :  
Plainte 
 
Titulaire de permis : St. Joseph’s Health System 
Foyer de soins de longue durée et ville : St. Joseph’s Lifecare Centre, Brantford 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : du 14 au 17 et du 21 au 
24 octobre 2025. 
 
L’inspection concernait : 

• Le signalement : no 00159397 – une plainte concernant les soins prodigués 
à une personne résidente. 

 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Services de soins et de soutien aux personnes résidentes 
Prévention et gestion relatives aux soins de la peau et des plaies 
Soins liés à l’incontinence 
Alimentation, nutrition et hydratation 
Gestion des médicaments 
Foyer sûr et sécuritaire 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
Rapports et plaintes 
Prévention et gestion des chutes 
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RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Programme de soins 
 
Problème de conformité no 001 - Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : l’alinéa 6 (1) c) de la LRSLD (2021) 
Programme de soins 
Paragraphe 6 (1) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce que soit adopté, pour chaque résident, un programme de soins écrit qui établit 
 c) des directives claires à l’égard du personnel et des autres personnes qui 
fournissent des soins directs au résident; 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que le programme de soins écrit d’une 
personne résidente établisse des directives claires à l’égard du personnel qui fournit 
des soins directs à la personne résidente. Le programme de soins provisoire de la 
personne résidente contredit d’autres dossiers cliniques en ce qui concerne la 
quantité de soutien que le personnel de soins directs devait fournir à la personne 
résidente pour une activité de la vie quotidienne. 
 
Sources : examen des dossiers de soins de santé de la personne résidente et du 
programme de soins provisoire et entretiens avec les membres du personnel. 
 

AVIS ÉCRIT : Programme de soins 
 
Problème de conformité no 002 - Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect du : paragraphe 6 (7) de la LRSLD (2021) 
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Programme de soins 
 

Paragraphe 6 (7) Le titulaire de permis veille à ce que les soins prévus dans le 
programme de soins soient fournis au résident, tel que le précise le programme. 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que les soins prévus dans le programme de 
soins de la personne résidente soient fournis à cette dernière à plusieurs reprises tel 
que le précise le programme. 
 
Sources : examen des dossiers de plainte et entretiens avec les membres du 
personnel. 
 

AVIS ÉCRIT : Température ambiante 
 
Problème de conformité no 003 - Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect du : paragraphe 24 (3) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Température ambiante 
Paragraphe 24 (3) La température qui doit être mesurée en application du 
paragraphe (2) est consignée au moins une fois le matin, une fois l’après-midi, entre 
12 h et 17 h, et une fois le soir ou la nuit. 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que la température de deux chambres de 
personnes résidentes situées dans des parties différentes du foyer et d’une aire 
commune à chaque étage du foyer soit consignée au moins une fois chaque soir ou 
chaque nuit. 
 
Sources : examen des registres de température de l’air du foyer et entretiens avec 
les membres du personnel. 
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AVIS ÉCRIT : Programme de soins 
 
Problème de conformité no 004 - Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : l’alinéa 29 (3) 3. du Règl. de l’Ont. 246/22 
Programme de soins 
Paragraphe 29 (3) Le programme de soins doit être fondé au minimum sur 
l’évaluation interdisciplinaire de ce qui suit au sujet du résident : 
 3. Son habileté à communiquer, notamment son ouïe et son langage. 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que le programme de soins d’une personne 
résidente soit fondé sur une évaluation interdisciplinaire des habiletés à 
communiquer de cette personne résidente. Le programme de soins de la personne 
résidente incluait la capacité de communication de la personne résidente, mais les 
mesures d’intervention de l’évaluation interdisciplinaire n’étaient pas incluses dans 
le programme de soins de la personne résidente. 
 
Sources : examen des dossiers médicaux de la personne résidente et de la politique 
du foyer en matière de programme de soins provisoire, et entretiens avec les 
membres du personnel. 
 

AVIS ÉCRIT : Soins de la peau et des plaies 
 
Problème de conformité no 005 - Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect du : sous-alinéa 55 (2) b) (iv) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Soins de la peau et des plaies 
Paragraphe 55 (2) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce qui suit : 
 b) le résident qui présente des signes d’altération de l’intégrité épidermique, 
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notamment des ruptures de l’épiderme, des lésions de pression, des déchirures de 
la peau ou des plaies, à la fois : 
 (iv) est réévalué au moins une fois par semaine par un membre du personnel 
infirmier autorisé, si cela s’impose sur le plan clinique; 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce qu’une personne résidente, qui présentait 
des zones d’altération de l’intégrité épidermique, soit réévaluée au moins une fois 
par semaine lorsqu’une réévaluation s’imposait sur le plan clinique. 
 
Sources : examen des dossiers médicaux de la personne résidente et entretiens 
avec les membres du personnel. 
 

AVIS ÉCRIT : Facilitation des selles et soins liés à l’incontinence 
 
Problème de conformité no 006 - Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : l’alinéa 56 (2) a) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Facilitation des selles et soins liés à l’incontinence 
Paragraphe 56 (2) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce qui suit : 
 a) chaque résident ayant des problèmes d’incontinence reçoit une évaluation 
comprenant l’identification des facteurs causals, des tendances, du type 
d’incontinence et de la possibilité de restaurer la fonction au moyen d’interventions 
particulières et, si l’état ou la situation du résident l’exige, une évaluation est 
effectuée au moyen d’un outil d’évaluation approprié sur le plan clinique conçu 
expressément aux fins d’évaluation de l’incontinence. 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce qu’une personne résidente incontinente 
reçoive une évaluation conçue expressément aux fins d’évaluation de 
l’incontinence. 
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Sources : examen des dossiers médicaux de la personne résidente et de la politique 
du foyer en matière de soins liés à l’incontinence, et entretiens avec les membres 
du personnel. 

 
 


